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Décision rT 0  ̂ /ANAC/DSNAA/DTÀ
portant Guide relatif au contrôle et au balisage des obstacles 
à la navigation aérienne « RACI 6132 »

LE DIRECTEUR GENERAL

Vu la Constitu tion ;

Vu la Convention re lative à l'av iation civ ile in ternationa le  signée à Chicago le 07 
décem bre 1944 ;

Vu le Règlement n° 08/2013 /CM /U EM O A  du 26 septem bre 2013 portant adoption 
du Code com m unauta ire  de l'av ia tion  civ ile  des Etats m em bres de l'U EM O A  ;

Vu l'O rdonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'av ia tion  civ ile  ;

Vu le Décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnem ent de l'Adm in istra tion  Autonom e de l'Av iation  C ivile dénom m ée 
« Auto rité  Nationale de l'Aviation  Civile » en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n° 2013-285 du 24 avril 2013 portan t nom ination  du D irecteur Général 

de l'Adm in istration  au tonom e de l'Aviation  civ ile dénom m ée «Autorité 

Nationa le de l'Aviation  Civile en abrégé « ANAC » ;

Vu le Décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portant rég lem entation  de la sécurité 

aérienne ;

Vu le Décret n°2014-512 du 15 septem bre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'av ia tion  civ ile ;

Vu l'A rrê té  n°326/MT/CAB du 20 août 2014 autorisant le D irecteur Général de 
l'A u to rité  Nationale de l'Aviation  C ivile à prendre par Décision les Règlements 

techn iques en m atière de sécurité et de sûreté de l'av ia tion  c iv ile  ;

Vu l'A rrê té  n° 569/M T/CAB du 02 décem bre 2014 portant approbation  de 
Règlements techniques en m atière de sécurité et de sûreté de l'A v ia tion  C ivile ;
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Sur proposition  du D irecteur de la Sécurité de la Navigation Aérienne et des 

Aérodrom es, et après examen et validation par le com ité de travail re la tif à la 

rég lem entation de la sécurité,

DECIDE :

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

La présente décision institue le Gu ide re la tif au contrô le  et au balisage 
des obstacles à la navigation aérienne, cod ifié  « RACI 6132 ».

Champ d'application

La présente décision s'app lique à tou t exp lo itant/gestionna ire 

d 'aérodrom e, à toute personne m orale ou physique à qui les règ lem ents 

aéronautiques im posent de procéder au balisage des obstacles à la 
navigation aérienne.

Date d'entrée en vigueur et application

La présente décision entre en v igueur et est app licab le  à com pter du 19 
févrie r 2019.

PJ : Guide relatif au contrôle et au balisage dw  
à la navigation aérienne « RACI 61B2 ».

Ampliations :

Tout exp lo itant/gestionna ire d 'aérodrom e 
Site webANAC
Ministère en charge de l'urbanisme et de la construction 
Ministère en charge des télécommunications 
DSNAA 

Q-PULSE
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AVANT PROPOS

1. Besoins de l'exploitation aérienne

1.1 La sécurité  des vols en règles de vol à vue (VFR) aux basses a ltitudes dépend beaucoup de 

la poss ib ilité  pour le p ilo te  de vo ir tou te  obstruction  qui constitue un obstac le assez tô t 

pour pouvo ir fa ire  une manœ uvre d 'év item ent contrô lée et non précip itée. La situation 

est particu liè rem ent d iffic ile  quand la v is ib ilité  est proche des va leurs lim ites pour la 

catégorie  d 'exp lo ita tion  de l'aéronef.

Dans la pratique, la sécurité des vols exige que les obstacles so ient rendus plus visib les 

pour que la d istance de laquelle ils peuvent ê tre vus so it au m oins égale à la v is ib ilité  

quand les cond itions m étéoro log iques sont marginales.

1.2 La s ituation  est la m êm e de nuit. Les p ilotes do ivent avo ir la m êm e possib ilité  de vo ir les 

obstacles assez tô t pour pouvoir les éviter.

2. Types d 'obstac les

2.1 De nom breuses constructions peuvent constituer des obstacles tant aux aérodrom es 

qu 'en  route; certains des plus com m uns sont les pylônes de té lécom m un ication , les tours 

et les pylônes des lignes à haute tension. Tous ces obstacles font l'ob je t de d ispositions 

du Règ lem ent RACI 6001 re latif à la conception  et à l'exp lo ita tion  des aérodrom es, où ils 

son t exam inés plus spécia lem ent dans le contexte des m ouvem ents d 'aérodrom e.

Avant-propos 1-1
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CHAPITRE 1. INTRODUCTION

1.1 Généra lités

1.1.1 Lorsqu'il est p robable que la hauteur et l'em p lacem ent d 'un bâtim ent, d 'un ouvrage ou 

d'un objet, y com pris la végétation, constituent un danger pour la sécurité  aérienne, le 

M in istre  chargé de l'A v ia tion  C ivile ou le M in is tre  chargé des Forces Arm ées peut, par 

arrêté, o rdonner à son p ropriéta ire  ou à la personne qui en a la garde ou le contrô le  

de les baliser et de les éc la irer con fo rm ém ent aux prescrip tions précisées dans le 

présent guide et le Règlement RACI 6001.

1.1.2 A l'extérieu r des zones grevées des servitudes de dégagement, l'é tab lissem ent de 

certa ines insta lla tions qui, en raison de leu r hauteur, pourra ient constituer des 

obstacles à la navigation aérienne, est soum is à une autorisation  spécia le du M in istre  

chargé de l'Aviation civ ile  ou, en ce qui le concerne, du M in istre  chargé des Forces 

A rm ées après avis du m inistre chargé de l'A v ia tion  civile.

1.2 D éfin itions

Pour l'app lication  du présent guide, les expressions ci-après ont les significations

suivantes :

Aire d'atterrissage. Partie d 'une aire de m ouvem ent destinée à l'atterrissage et au 

déco llage des aéronefs.

Aire de mouvement. Partie d 'un aérodrom e à u tilise r pour les décollages, les atterrissages 

et la c ircu lation  des aéronefs à la surface, et qui com prend l'a ire de m anœ uvre et 

les aires de trafic.

Balisage d'obstacle. D ispositif destiné à repére r un obstacle.

Hauteur. D istance vertica le  en tre un niveau, un point ou un objet assim ilé à un point, et 

un niveau de référence spécifié.

Obstacle. Tout ou partie d 'un objet, fixe (tem pora ire  ou perm anent) ou m obile  :

a) qui est situé sur une aire destinée à la c ircu lation  des aéronefs à la 
surface ; ou

Chapitre 1. Introduction  ̂ 9
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b) qui fa it sa illie  au-dessus d 'une surface défin ie destinée à protéger les 
aéronefs en vol ; ou

c) qui se trouve à l'ex té rieu r d 'une te lle  surface défin ie  et qui est jugé être 
un danger pour la navigation aérienne.

Obstacle filiforme. Tout obstacle tel que : lignes é lectriques et de té lécom m un ications, 

câbles ou tou t autre objet sim ila ire.

Obstacle massif. Tout obstacle naturel ou a rtific ie l dont les d im ensions ressem blent à 

ce lles de reliefs, bâtiments, forêts, p lan tations groupées ou tou t autre objet

sim ila ire.

Obstacle mince. Tout obstacle naturel ou a rtific ie l dont les d im ensions ressem blent à 

ce lles de: m inaret, chem inée, pylône, arbre, etc.., dont la hauteur est im portante 

par rapport à leurs d im ensions horizonta les.

Chapitre 1. Introduction
1-3
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CHAPITRE 2. M ARQUAGE DES OBSTACLES

2.1 Tous les obstacles fixes à baliser seront m arqués à l'a ide  de couleurs. En cas 

d 'im possib ilité , des balises ou des fanions seront placés sur ces obstacles ou au-dessus 

d 'eux et ce suite à une étude aéronautique é laborée par l'ANAC. Toutefois, il n 'est pas 

nécessaire de baliser les obstacles qui, par leu r form e, leur d im ension ou leur couleur, 

sont suffisam m ent visibles.

2.2 Tous les obstacles m obiles à baliser do ivent être m arqués à l'a ide de cou leurs ou de

fanions.

2.3 L'obstacle massif do it être m arqué par un dam ier de cou leur s'il présente des surfaces 

d 'apparence continue et si sa projection sur un plan vertica l quelconque mesure 4,5 m 

ou plus dans les deux dimensions.

Le dam ier do it être com posé de cases rectangulaires de 1,5 m au m oins et 3 m au plus 

de côté. Les cou leurs du dam ier do ivent contraster entre elles et avec l'arrière-p lan. Les 

angles du dam ier do ivent être de la cou leur la plus sombre.

Il y a lieu d 'u tilise r l'orangé et le blanc ou le rouge et le blanc. Les d ispositions types de 

m arques sont fixées à la figure 1.

Figure 1. Marquages types

|^-24.5m—►!

j
>1.5 m

JL
<4.5 m l« -> 1 ,5 m -* j

1 — J Blanc
Orangé ou rouge

Chapitre 2. Marquages des obstacles ^ ^
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2.4 Les obstacles m inces do ivent être m arqués par des bandes de cou leurs a lternées et 

contrastantes dans les cas suivants :

a) s'ils p résentent des surfaces d 'apparence continue, ainsi qu 'une d im ension 

horizonta le  ou verticale, supérieure à 1,5 m, l'autre d im ension horizonta le  ou 

verticale, étant in férieure à 4,5m; ou

b) s'il s'ag it d 'une charpente dont une d im ension  vertica le  ou horizon ta le  est 

supérieure à 1,5m.

Ces bandes do ivent ê tre perpend icu la ires à la plus grande d im ension et avoir une largeur 

approx im ativem ent égale au septièm e de la plus g rande d im ension ou à 30 m si cette 

dern ière va leur est in férieure au septièm e de la p lus grande d im ension. Les couleurs des 

bandes do ivent contraster avec l'arrière-p lan. Il y a lieu d 'u tilise r le rouge et le b lanc ou 

l'orangé et le blanc, sauf lorsque ces cou leurs ne se détachent pas bien sur l'arrière- 

plan. Les bandes extrêm es do ivent être de la cou leu r la plus sombre.

Les d ispositions types de m arques ainsi que des exem ples de m arques et de feux de 

balisage sont ind iquées respectivem ent aux figures 1 et 2.

La déterm ination  de la largeur et du nom bre im pa ir des bandes est fixée conform ém ent 

aux ind ications du tab leau suivant :

Dimension la plus grande
Largeur de bande (a)

Supérieur à Inférieur ou égale à

1,5 m 210 m 1/7 de la plus grande dimension
210 270 m 1/9 de la plus grande dimension
270 330 m 1/11 de la plus grande dimension
330 390 m 1/13 de la plus grande dimension
390 450 m 1/15 de la plus grande dimension
450 510 m 1/17 de la plus grande dimension
510 570 m 1/19 de la plus grande dimension
570 630 m 1/21 de la plus grande dimension
(a} : Cetxe largeur ne peut pas être supérieure à 30 m.

Chapitre 2. Marquages des obstacles
2-2
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Fioure 2. Exem ples de m arquages e t de ba lisages pour les obstacles m inces

Voir § 6 .3 1

J L

1 1  I  l
I  I  ■  I
I I  ■  I
I  ■  i l
I I  I  I

A Toit en damier 
A Tort uni 
B Surface courbe 
C Charpente

Note -—H  est mféneure à 45 m dans les exemples représentés 
ci-dessus S i la hauteur est supérieure a 45 m. des feux intermédiaires 
doivent être ajoutés comme il est indiqué ci-dessous

Espacement des feux (X) conforme à I Append»ce 6

Nombre de niveaux de feux = N = Y (métrés)
X (métrés)

Chapitre 2. Marquages des obstacles
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2.5 Un obstacle m ince do it être balisé en une seule cou leu r bien v is ib le si sa projection sur 

un plan vertica l mesure moins de 1,5m dans ses deux d im ensions. La cou leu r rouge ou 

l'orangé do ivent ê tre utilisées sauf lorsque ces couleurs se con fonden t avec l'a rrière- 

plan.

Note.— Avec certains arrière-plans, il peut s'avérer nécessaire d'avoir recours à une autre couleur que 
l'orangé ou le rouge pour obtenir un contraste suffisant.

2.6 Le recours à une cou leu r autre que l’orangé ou le rouge pour ob ten ir un contraste 

suffisant avec l'a rrière-p lan  est autorisé par l'Au to rité  Nationa le de l'Av iation  Civile sur 

la base d 'une étude aéronautique.

2.7 Les objets m obiles qui sont m arqués à l'a ide de couleurs, do ivent être balisés en une 

seule cou leur nettem ent visib le com m e suit :

■ la cou leu r rouge pour les véhicu les de secours,

■ la cou leur jaune pour les véhicu les de service.

2.8 Les balises p lacées sur les obstacles massifs et m inces ou dans leu r voisinage do ivent 

être situées de m anière à être nettem ent visibles, à défin ir le contour général de 

l'obstacle  et ê tre reconnaissab les par tem ps cla ire à une d istance d 'au m oins 1000 m 

dans le cas d 'un obstacle qui do it être observé d 'un aéronef en vo l et à une d istance d'au 

m oins 300 m dans le cas d 'un obstacle observé du sol dans toutes les d irections 

éventue lles d 'approche des aéronefs.

La fo rm e de ces balises do it être suffisam m ent d istincte de ce lle  des balises utilisées 

pour fou rn ir d 'autres types d'indications.

Ces balises ne do ivent en aucun cas augm enter le danger que présentent les obstacles 

qu 'e lles signalent.

2.9 Les obstacles filifo rm es sont signalés de jou r par des balises de fo rm e sphérique ayant 

un d iam ètre d 'au m oins 60 cm.

2.10 L 'espacem ent en tre deux balises consécutives ou entre une balise et un pylône de 

soutien do it ê tre déterm iné en fonction  du d iam ètre de la balise, mais ne do it dépasser 

en aucun cas :

Chapitre 2. Marquages des obstacles
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a) 30 m lorsque le d iam ètre de la balise est de 60 cm. Cet espacem ent augm ente 

progressivem ent en même tem ps que le d iam ètre de la balise jusqu'à

b) 35 m lorsque le d iam ètre de la balise est de 80 cm. Cet espacem ent augm ente 

encore progressivem ent jusqu'à un maximum de

c) 40 m lorsque le d iam ètre de la balise est d 'au moins 130 cm.

Lorsqu'il s'agit de câbles m ultip les, une balise do it être p lacée à un niveau qui ne do it 

pas être in férieu r à ce lu i du câble le plus é levé au po int balisé.

2.11 Chaque balise do it être peinte d'une seule couleur. Les balises do ivent être 

a lternativem ent, de cou leu r b lanche et de cou leu r rouge ou orangée. La te in te  choisie 

do it fa ire contraste avec l'arrière-p lan.

2.12 Lorsque pour une raison quelconque il n'a pas été possib le d 'in sta lle r des balises pour 

signaler les câbles aériens, il y a lieu d 'u tilise r les feux d 'obstacles à haute intensité de 

type B placés sur les pylônes qui les supportent.

2.13 Les fan ions de balisage d 'obstacle  massifs et m inces do ivent ê tre d isposés autour ou au 

som m et de l'obstacle ou autour de son arête la plus élevée.

Les fan ions utilisés pour signaler des obstacles étendus ou des groupes d 'obstacles très 

rapprochés et les uns des autres, do ivent être d isposés au m oins tous les 15 m.

Les fan ions ne do ivent en aucun cas augm enter le danger que p résentent les obstacles 

qu 'ils signalent.

2.14 La surface des fan ions de balisage d 'obstacles fixes do it être au moins égale à ce lle d 'un 

carré de 60 cm de côté et la surface des fan ions de balisage d 'obstacles m obiles do it être 

au m oins égale à ce lle d 'un carré de 90 cm de côté.

2.15 Les fan ions de balisage d 'obstacles fixes do ivent être de cou leu r orangée ou com prenant 

deux sections triangula ires, l'une orangée et l'autre blanche, ou l'une rouge et l'au tre  

blanche ;

Si ces couleurs se confondent avec l'arrière-p lan il y a lieu d 'en cho is ir d 'autres, le 

recours à d 'autres cou leurs do it se faire conform ém ent aux d ispositions du paragraphe

§2 .6 .
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2.16 Les fan ions utilisés pour le balisage d 'obstacles m ob iles au ron t au moins 0,9 m de 

chaque côté et do ivent être sous form e de dam ier com posé de carrés d 'au moins 30 cm 

de côté. Les couleurs du dam ier do ivent contraster entre elles et avec l'arrière-p lan.

L'orangé et le blanc ou le rouge et le blanc do ivent ê tre  utilisés, sauf lorsque ces couleurs 

se confondent avec l'arrière-p lan.

Le recours à d 'autres couleurs do it se fa ire con fo rm ém ent aux d ispositions du 

paragraphe §2.6.

Chapitre 2. Marquages des obstacles
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CHAPITRE 3. BALISAGE LUMINEUX DES OBSTACLES MASSIFS ET MINCES

3.1 La présence d 'obstacles qui do ivent être dotés de balisage lum ineux, do it ê tre ind iquée 

par des feux d 'obstacles à basse, m oyenne ou haute in tensité ou par une com binaison 

de ces feux.

Les feux d 'obstacle  à haute intensité sont destinés à être utilisés aussi bien de jour que 

de nuit. Ces feux ne do ivent pas provoquer d 'éb lou issem ent.

3.2 Balisage lum ineux des objets d 'une hauteur in férieure à 45 m au-dessus du niveau du
sol

1. Les obstacles massifs et m inces dont la hauteur au-dessus du niveau du sol 

avoisinant est in férieure  à 45 m doivent être balisés à l'a ide de feux d 'obstac le  à 

basse intensité de type A ou B.

2. Lorsqu'il s 'avère que l'em p lo i de feux d 'obstac le  à basse in tensité de type A  ou B ne 

convient pas ou s'il est nécessaire de donner un avertissem ent spécial préalable, des 

feux d 'obstacle  à m oyenne ou à haute in tensité do ivent être utilisés et ce su ite à 

une étude aéronautique.

3.3 Les véhicu les et les autres obstacles m obiles, à l'exclusion des aéronefs do ivent être 

dotés de feux d 'obstacle  à basse intensité de type C.

Les véhicules d 'escorte portant la m ention «FOLLOW ME» do iven t ê tre balisés par des 

feux d 'obstacle à basse in tensité de type D.

3.4 Les feux d 'obstacle  à basse in tensité de type B do ivent être u tilisés soit seuls, so it en 

com binaison avec des feux d 'obstacle à m oyenne in tensité de type B, conform ém ent 

aux d ispositions du paragraphe §3.5.

3.5 Les obstacles massifs et m inces d 'une certa ine étendue ou don t la hauteur au-dessus du 

niveau du sol avoisinant est supérieure à 45 m do ivent être balisés à l'a ide des feux 

d 'obstac le  à m oyenne in tensité de type A, B ou C.

Chapitre 3. Balisage lumineux des obstacles obstacles massifs e t minces
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Les feux d 'obstacle  à m oyenne in tensité de type  A ou C do ivent être u tilisés seuls, alors 

que les feux d 'obstac le  à m oyenne in tensité de  type B do ivent être u tilisés so it seuls, 

so it en com binaison avec des feux d 'obstacle  à basse in tensité de type B.

La com binaison des feux d 'obstacles blanc et rouge ne do it pas être u tilisée pour baliser

le même obstacle.

3.6 Les obstacles massifs et m inces dont la hauteu r au-dessus du niveau du sol avoisinant 

est supérieure à 150 m doivent être signalés par des feux d 'obstac le  à haute intensité 

de type A, si une étude aéronautique m ontre que ces feux sont essentie ls pour signaler, 

de jour, la présence de ces obstacles.

3.7 Les obstacles m inces, te l que pylône soutenant des câbles aériens ou autres do ivent être 

balisés par des feux d 'obstac le  à haute in tensité  de type B, si une étude aéronautique 

m ontre :

■ que ces feux sont essentie ls pour signaler, de jour, la présence des câbles, ou

■ qu 'il est im possib le d 'in sta lle r des balises sur ces câbles.

3.8 Dans les cas où, de l'avis de l'A u to rité  Nationa le de ('Aviation Civile, l'em p lo i de feux 

d 'obstacle  à haute in tensité de type A  ou B ou  à m oyenne in tensité de type A pour le 

balisage de nuit risque d 'éb lou ir les p ilotes dans le voisinage de l'aérodrom e, dans un 

rayon d 'environ 10 000 m, ou de soulever des p rob lèm es environnem entaux graves, un 

système de balisage lum ineux d 'obstac le  doub le  do it être utilisé.

Un tel système do it com prendre des feux d 'obstac le  à haute in tensité  de type A ou B ou 

à m oyenne intensité de type A, se lon ce qui convient, destinés à ê tre u tilisés le jour et 

au crépuscule, et des feux d 'obstac le  à m oyenne in tensité de type B ou C destinés à être

utilisés de nuit.

Chapitre 3. Balisage lumineux des obstacles obstacles massifs et minces
3-2



1  m Guide re la tif au Contrôle et au balisage des obstacles à
Edition 1
Date 30/01/2019la navigation aérienne

«  RACI 6132 »
Am endem ent 0

Autorité Nationale de l'Aviation Date : 30/01/2019
Civile de Côte d 'ivo ire

CHAPITRE 4. EMPLACEMENTS DES FEUX D'OBSTACLE

4.1 Un ou plusieurs feux d 'obstac le  à basse, m oyenne ou haute in tensité do ivent être placés 

aussi près que possib le du som m et de l'obstacle . Les feux supérieurs do ivent être 

d isposés de façon à signaler au m oins les po intes ou les arêtes de l'obstacle de côte 

m axim ale par rapport à la surface de lim itation  d 'obstacle.

4.2 Dans le cas d 'une chem inée ou autre construction  de même nature, les feux supérieurs 

do ivent être placés suffisam m ent au-dessous du som m et, de m anière à réduire le plus 

possib le la contam ination  due à la fumée.

Les m odèles de m arquages et le balisage lum ineux des constructions sont indiqués 

respectivem ent aux figures 2 et 3.

Figure 3. Balisage lum ineux d es construction

A.B*45 
C. 0. E « 45 m

4.3 Dans le cas d 'un pylône ou d 'un bâti d 'an tenne qui est signalé de jour par des feux 

d 'obstacle  à haute intensité et qui com porte  un é lém ent, com m e une tige ou une 

antenne, de plus de 12 m sur le som m et duquel il n 'est pas possib le de p lacer un feu 
d 'obstacle  à haute intensité, ce feu do it être p lacé à l'endro it le plus haut possible, et, 

s'il y a lieu, un feu d 'obstacle  à moyenne in tensité  de type A do it être placé au sommet.

Chapitre 4. Emplacements des feux d’obstacle
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4 Dans le cas d 'un obstacle étendu ou d 'un groupe d 'obstacles très rapprochés les uns des 

autres, les feux supérieurs do ivent être d isposés au m oins sur les points ou sur les arêtes 

de l'obstacle de côte m axim ale par rapport à la surface de lim ita tion  d 'obstacle, de façon 

à ind iquer le contour général et l'é tendue des obstacles.

Si deux ou p lusieurs arêtes sont à la même hauteur, l'a rê te  la plus proche de l'a ire 

d 'atterrissage do it être balisée.

En cas d 'u tilisa tion  des feux à basse intensité, ces feux do ivent être disposés à des 

interva lles longitud inaux n 'excédant pas 45 m.

En cas d 'u tilisa tion  des feux à moyenne intensité, ces feux do ivent être d isposés à des 

interva lles longitud inaux n 'excédant pas 900 m.

5 Lorsque la surface de lim itation  d 'obstacle en cause est en pente et que le po int le plus 

élevé au-dessus de cette surface n 'est pas le point le plus é levé de l'obstacle, des feux 

d 'obstacle  supp lém entaires do ivent être placés sur la partie la plus é levée de l'obstacle.

6 Si un obstac le est signalé par des feux d 'obstac le  à m oyenne in tensité de type A et si le 

som m et de l'obstacle  se trouve à plus de 105 m au-dessus du niveau du sol avoisinant, 

ou de la hauteur des som m ets des im m eubles avoisinants et lorsque l'obstacle  à baliser 

est en touré par des imm eubles, des feux supp lém entaires do ivent ê tre installés à des 

n iveaux interm édia ires.

Ces feux supp lém enta ires do ivent être placés à des interva lles aussi égaux que possib le 

entre le feu placé au som m et de l'obstacle et le niveau du sol ou le niveau du som m et 

des im m eub les avoisinants, se lon le cas, l'espacem ent entre ces feux ne devant pas

dépasser 105 m.

Les feux in term édia ires do ivent être d isposés en confo rm ité  avec le paragraphe §3.4.

.7 Si un obstacle est signalé par des feux d 'obstacle  à m oyenne in tensité de type B et si le 
som m et de l'obstacle  se trouve à plus de 45 m au-dessus du niveau du sol avoisinant, 

ou de la hauteur des som m ets des im m eubles avoisinants et lorsque l'obstacle  à baliser 

est entouré par des imm eubles, des feux supp lém entaires do ivent ê tre  installés à des
niveaux interm édia ires.

Ces feux supp lém enta ires do ivent être des feux d 'obstacle  à basse in tensité de type B 

et des feux d 'obstacle  à m oyenne intensité de type B d isposés en a lternance et placés à

Chapitre 4. Emplacements des feux d 'obstacle
4-2



I  m Guide re la tif au Contrôle et au balisage des obstacles à
Edition 1
D a te :30/01/20191 P la navigation aérienne

* RACI 6132 »
Am endem ent 0

Autorité  Nationale de l'Aviation D a te :30/01/2019
Civile de Côte d 'ivo ire

des interva lles aussi égaux que possib le entre le feu installé au som m et de l'obstac le  et 

le niveau du sol ou le niveau du som m et des im m eubles avoisinants, selon le cas, 

l'espacem ent entre les feux ne devant pas dépasser 52 m.

4.8 Si un obstacle est signalé par des feux d 'obstac le  à m oyenne in tensité de type C et si le 

som m et de l'obstacle se trouve à plus de 45 m au-dessus du niveau du sol avoisinant, 

ou de la hauteur des som m ets des im m eubles avoisinants et lorsque l'obstacle  à baliser 

est entouré par des imm eubles, des feux supp lém enta ires do ivent ê tre  installés à des 

n iveaux interm édia ires. Ces feux supp lém entaires do ivent ê tre placés à des intervalles 

aussi égaux que possib le entre le feu installé au som m et de l'obstacle  et le niveau du sol 

ou le niveau du som m et des im m eubles avoisinants, selon le cas, l'espacem ent en tre ces 
feux ne devant pas dépasser 52 m.

4.9 En cas d 'u tilisa tion  des feux d 'obstacle à haute intensité de type A, ils do ivent être 

espacés à interva lles un iform es ne dépassant pas 105 m entre le niveau du sol et les feux 

placés au sommet, tel que prévu au paragraphe §4.4, sauf dans le cas où l'obstacle à 

baliser est entouré d 'im m eubles, auquel cas la hauteur du som m et des im m eubles do it 

être utilisée com m e l'équ iva lent du niveau du sol pour déterm iner le nom bre de niveaux 

de balisage.

4.10 Lorsque des feux d 'obstacle à haute in tensité de type B sont utilisés, ils do ivent être 

situés à tro is niveaux, à savoir :

■ au som m et du pylône ;

■ au niveau le plus bas de la suspension des câbles ;

■ environ à m i-hauteur entre ces deux niveaux.

4.11 Les angles de calage des feux d 'obstacle  à haute in tensité des types A et B do ivent être 

conform es aux ind ications du tableau suivant :

Chapitre 4. Emplacements des feux d'obstacle
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Tableau 2. Angles de calage des feux  d'obstacle à haute intensité

Hauteur du d ispositif 
lum ineux au-dessus du re lie f

Ang le de calage du feu 
au-dessus de l'horizonta le

supérieure à 151 m AGL 0°

122 m -  151 m AGL 1°

92 m - 122 m AGL 2°

m oins de 92 m AGL 3°

4.12 Le nom bre et la d isposition  des feux d 'obstacle  à basse, m oyenne ou haute intensité à 

p révo ir à chacun des niveaux balisés do ivent ê tre te ls que l'obstacle  so it signalé dans 

tous les azimuts. Lorsqu'un feu se trouve m asqué dans une certa ine d irection  par une 

partie du m êm e obstacle  ou par un obstacle adjacent, des feux supp lém enta ires do ivent 

être installés sur l'un ou l'autre obstacle, se lon le cas, mais de façon à respecter le 

con tour de l'obstacle à baliser. Tout feu m asqué qui ne sert en rien à préciser les 

contours de l'obstacle  peut être omis.

Chapitre 4. Emplacements des feux d 'obstade
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CHAPITRE 5. CARACTERISTIQUES DES FEUX D'OBSTACLE

5.1 Les feux d 'obstacle  à basse intensité des types A  et B placés sur des obstacles fixes 

do ivent être des feux fixes de cou leur rouge.

5.2 Les feux d 'obstac le  à basse intensité de type C d isposés sur des véhicu les associés aux 

situations d 'urgence ou à la sécurité do ivent être des feux bleus à éclats, et ceux qui sont 

placés sur les autres véhicu les do ivent être des feux jaunes à éclats.

5.3 Les feux d 'obstacle  à basse in tensité de type D disposés sur des véhicu les d 'escorte 

portant la m ention « FOLLOW M E » do ivent être des feux jaunes à éclats.

5.4 Les feux d 'obstacle  à basse in tensité placés sur des obstacles à m ob ilité  lim itée, com m e 

les passerelles té lescop iques, do ivent être des feux rouges fixes. Les feux do ivent avoir 

une intensité suffisante pour ê tre  nettem ent v is ib les com pte tenu de l'in tensité  des feux 

adjacents et du niveau général d 'écla irem ent.

5.5 Les caractéristiques des feux d 'obstacles à basse in tensité des types A, B, C, et D doivent 

être conform es aux spécifications techn iques ind iquées au Tableau 3.

5.6 Les feux d 'obstacle  à m oyenne intensité de type A do ivent ê tre des feux blanc à éclats; 

ceux de type B do ivent ê tre des feux rouges à éclats; ceux de type C do ivent être des 

feux rouges fixes. Les caractéristiques de ces feux do ivent être conform es aux 

spécifications ind iquées au Tableau 3.

5.7 Les feux d 'obstac le  à moyenne in tensité des types A et B qui sont d isposés sur un 

obstacle do ivent ém ettre  des éclats simultanés.

5.8 Les feux d 'obstacle  à haute in tensité  des types A  et B do ivent ê tre  des feux blancs à
éclats.

5.9 Les feux d 'obstac le  à haute intensité des types A et B do ivent ê tre conform es aux 

spécifications ind iquées au Tableau 3.

Chapitre S. Caractéristiques des feux d’obstacle
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5.10 Les feux d 'obstacle à haute in tensité de type A, situés sur un obstacle do ivent ém ettre 
des éclats simultanés.

5.11 Les feux d 'obstac le  à haute intensité de type B signalant la présence d 'un pylône 

supportant des câbles aériens doivent ém ettre des éclats séquentie ls, dans l'ordre 

su ivant : d 'abord  le feu interm édia ire, puis le feu supérieur, et enfin le feu inférieur.

5.12 La durée des intervalles entre les éclats, par rapport à la durée to ta le  du cycle, doit 

correspondre approxim ativem ent aux rapports ind iqués ci-après.

Tableau J. Caraclérisrii/ues des feux d ’obstacles

1 2 3 4 5 6 7

Type de feu Couleur

Type de signal 
(fréquence 
des éclats)

Intensité de référence (cd) 
à la luminance de fond indiquée (b)

Tableau de 
répartition 
lumineuse

Jour 
(supérieure à 
500 cd/mJ)

Crépuscule
(50-500
cd/m2)

Nuit 
(inférieure à 
50 cd/mJ)

Faible intensité type A 
{obstacle fixe) Rouge fixe s/o S/O 10 Tableau 4

Faible intensité type B 
(obstacle fixe) Rouge Fixe s/o S/O 32 Tableau 4

Faible intensité type C 
(obstacle mobile)

Jaune/Bleu
(a)

À éclats 
(60-90/min)

s/o 40 40 Tableau 4

Faible intensité type D 
(véhicule d'escorte)

Jaune À éclats 
(60-90/min)

s/o 200 200 Tableau 4

Moyenne intensité 
type A

Blanc À éclats 
(20-60/min) 20 000 20 000 2 000 Tableau 5

Moyenne intensité 
type B Rouge

À éclats 
(20-60/min) s/o S/O 2 000 Tableau 5

Moyenne intensité 
typeC Rouge Fixe s/o S/O 2 000 Tableau 5

Haute intensité 
type A

Blanc À éclats 
(40-60/min)

200 000 20 000 2 000 Tableau 5

Haute intensité 
type B

Blanc
À éclats 

(40-60/min)
100 000 20 000 2 000 Tableau 5

a) Voir le §5.2
b) Pour les feux à éclats, intensité effective déterminée selon les indications du Manuel de conception des 

aérodromes (Doc 9157), 4e Partie

Chapitre 5. Caractéristiques des feux d'obstacle
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Tableau 4. Répartition lumineuse pour feux  d'obstacle à fa ib le  intensité

intensité minimale 
(a)

Intensité maximale 
(a)

Ouverture de faisceau dans le plan 
vertical (f)

Ouverture de 
faisceau minimale

Intensité

Type A 10 cd (b) S/O 10* 5 cd
Type 8 32 cd (b) S/O 10° 16 cd
Type C 40 cd (b) 400 cd 12*(d) 20 cd
Type D 200 cd (c) 400 cd S/O (e) S/O

a) 360' dans le plan horizontal. Pour les feux à éclats, l'intensité est exprimée en intensité effective, 
déterminée conformément au Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 4e Partie.

b) Entre 2* et 10* dans le plan vertical. Les angles de site sont établis en rapport avec le plan horizontal 
lorsque le dispositif lumineux est à niveau.

c) Entre 2" et 20 ’ dans le pion vertical. Les ongles de site sont établis en rapport avec le plan horizontal 
lorsque le dispositif lumineux est à niveau.

d) L'intensité de pointe devrait être située à 2,5e approximativement dons le plan vertical.

e) L'intensité de pointe devrait être située à 17° approximativement dans le plan vertical.

f) L'ouverture du faisceau est définie comme l'angle entre le plan horizontal et les directions pour lesquelles 
l'intensité dépasse celle qui est mentionnée dans la colonne « intensité ».

Tableau 5. Répartition lumineuse pour feux  d ’obstacle à intensité moyenne 
et haute selon les intensités de référence du Tableau 3

Intensité
de

référence

Exigences minimales Recommandations
Angle de site (b) Ouverture du 

faisceau dans ie plan 
vertical 
(c)

Angle de site (b) Ouverture du 
faisceau dans le plan 

vertical 
(c)

0- 1* 0* - r

bH1

Intensité
moyenne
minimale

(a)

intensité 
minimale 
..0)

intensité
minimale

(a)

Ouverture
de

faisceau
minimale

Intensité
(a)

Intensité
maximale

(a)

Intensité
maximale

(a)

Intensité
maximale

(a)

Ouverture
de

faisceau
maximale

Intensité
(a)

200 000 200 OOC 150 000 7S 000 3* 75 000 250 000 112 500 7 500 7* 75 000
100 ooo 100 000 75 000 37 500 3* 37 500 125 000 56 250 3 750 7* 37 500
20 000 20 000 15 000 7 500 3* 7 500 25 0000 11250 750 s/o s/o
2000 2 000 1500 750 3* 750 2500 1 125 75 s/o s/o

a) 360' dans le plan horizontal. Toutes les intensités sont exprimées en candelas. Pour les feux à éclats, 
l'intensité est exprimée en intensité effective

b) Les angles de site sont établis en rapport avec le plan horizontal lorsque le dispositif lumineux est à niveau.

c) L 'ouverture du faisceau est définie comme l'angle entre le plan horizontal et les directions pour lesquelles 
l'intensité dépasse celle qui est mentionnée dons la colonne « intensité ».

Note — Une ouverture de faisceau étendue peut être nécessaire dans une configuration particulière et être 
justifiée par une étude aéronautique.

t& k
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CHAPITRE 6. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DU BALISAGE

6.2

6.3

L'exp lo itant des obstacles balisés do it ve ille r :

■ au bon fonctionnem ent du balisage pou r assurer la con fo rm ité  avec les 

d ispositions du présent règlement,

■ à l'en tre tien  régulier du balisage en vue d 'assurer la con fo rm ité  avec les 

spécifications techn iques prévues dans le p résent règlement.

En cas d 'im possib ilité  du rétab lissem ent im m éd ia t de l'é ta t ou du fonctionnem ent du 

balisage d 'un obstacle, su ite à une dégradation ou à une défa illance, son exp lo itant do it 

in form er, sans délais, le com m andant de l'aé rod rom e le plus proche en donnant des 

précisions sur cet obstacle.

Cette in form ation  ne décharge en aucun cas, l'exp lo itan t de sa responsab ilité  quant au 

rétab lissem ent de l'é ta t ou du fonctionnem ent norm al du balisage, dans les plus brefs 

déla is et dans tous les cas, dans un déla i n 'excédant pas 24 heures à partir du constat de 

la dégradation ou de la défaillance.

Les feux d 'obstac le  rouges et les feux d 'obstacle  à basse in tensité do ivent être allumés 

30 m inutes avant le coucher du so le il et do ivent reste r a llum er jusqu 'à 30 m inutes après 

le lever du soleil. Toutefois, ces feux do ivent être allum és de jou r si les cond itions de 

v is ib ilité  sont réduites au tour de l'obstacle ou un changem ent s ign ificatif des cond itions 

m étéoro log iques est apparu.

L 'exp lo itant d 'un aérodrom e ouvert à la c ircu la tion  aérienne pub lique do it p rendre les 

m esures nécessaires pour assurer le contrô le v isuel périod ique du balisage prescrit de 

tous les obstacles situés dans les zones grevées de servitudes aéronautiques de 

l'aérodrom e.

A l'ex té rieu r des zones grevées de servitudes aéronautiques des aérodrom es ouverts à 

la c ircu lation  aérienne publique, l'A u to rité  Nationa le  de l'A v ia tion  C ivile assure un 

contrô le  v isuel périod ique du balisage prescrit des obstacles situés dans ces zones.

Chapitre 6. Entretien et surveillance du balisage
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CHAPITRE 7. BALISAGE PROVISOIRE

7.1 Aussitôt qu 'une construction  constitue un obstac le  pour le trafic aérien, pendant son 

dérou lem ent, le som m et de la construction  do it être pourvu de m anière perm anente d'au 

m oins un balisage lum ineux.

7.2 Lorsque le som m et de la construction est plus haut que 150 m, chaque niveau supérieur, 

où il est norm alem ent prévu d 'in sta lle r des balises lum ineuses, sera signalé à l'a ide de 

deux feux d 'obstacle.

7.3 Le balisage lum ineux proviso ire assure à chaque n iveau balisé la vue d 'au moins un feu 

quelle que soit la d irection  d 'observation.

7.4 Le balisage lum ineux proviso ire fonctionnera en continu jusqu 'au m om ent où il est 

rem placé par le balisage défin itif.

7.5 Les structures et/ou grues à tour do ivent être pourvues d 'une signalisation lorsqu 'e lles 

percent les surfaces de lim itation  d 'obstacles d 'un aérodrom e.

Chapitre 7. Balisage provisoire
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CHAPITRE 8. CONTRÔLE DES OBSTACLES

8.1 Introduction

8.1.1 Le présent chap itre  a pour objet de défin ir les d ispositions nécessaires afin d 'instaurer 

un processus de contrô le  des obstacles qui perm et de protéger l'espace aérien 

environnant un aérodrom e vis-à-vis des obstacles pour perm ettre  aux aéronefs 

am enés à l'u tilise r d 'évo lue r en toute sécurité, con fo rm ém ent aux exigences de 

•'Organisation de l'Av iation  C iv ile  Internationale (OACI) et en respectant les servitudes 

aéronautiques de dégagement définis.

8.1.2 Surface de lim itation  d 'obstac le

Pour une piste donnée, les spécifications en m atière de lim ita tion  d 'obstacles sont 

défin ies en fonction  des opérations auxquelles cette piste est destinée, so it décollages 

ou atterrissages, et du type d 'approche .

Les spécifications techn iques des surfaces de lim itation  d 'obstacles sont décrites au 

Chapitre 4 du Règlement Aéronau tique  de Côte d 'ivo ire  (RACI 6001) re la tif à la 
conception  et à l'exp lo ita tion  techn ique des aérodromes.

8.1.3 Carte d 'obstacles d 'aérodrom e- OACI type A

La carte d 'obstacles d 'aérodrom e-OACI type «A» représente un plan et un profil de 

chaque piste, des pro longem ents d 'a rrê t et des pro longem ents dégagés 

correspondants, de l'a ire  de tra jecto ire  de déco llage ainsi que des obstacles
significatifs.

Cette carte contien t des renseignem ents déta illés sur les obstacles se trouvant à 

l'in té rieu r de Caire sous-jacente à la tra jecto ire  de décollage, et qui fon t sa illie  au- 

dessus d 'une surface plane de pente égale à 1.2% et de m êm e orig ine que l'a ire  de 

tra jecto ire  de décollage.

Chapitre 8. Contrôle des obstacles
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8.2 Responsabilités

8.2.1 L 'exp lo itant d 'aérodrom e do it m ainten ir une v ig ilance perm anente pour le contrô le  

des obstacles au sein et en dehors de l'aérodrom e afin d 'év ite r l'apparition  et la 

p ro lifé ra tion  des nouveaux obstacles qui peuvent com prom ettre  la sécurité des
opérations aériennes.

L 'exp lo itant d 'aérodrom e a la responsabilité  d 'assurer les d ispositions suivantes :

■ la surve illance des surfaces de lim itations d 'obstacles et de la carte d 'obstacle  

d 'aérodrom e-OACI type «A», afin de détecter tou t em p iè tem ent de ces

surfaces;

■ le contrô le  des obstacles, qui re lèvent de l'au to rité  de l'exp lo itan t d 'aérodrom e, 

au sein et en dehors de l'aérodrom e ;

■ la surve illance de la hauteur des éd ifices ou des constructions à l'in té rieu r des 

lim ites de surfaces de lim itation  d 'obstacles et la carte d 'obstac le  d 'aérodrom e- 

OACI type «A»;

■ le contrô le  des nouveaux aménagem ents au voisinage des aérodrom es ;

■ l'éva luation  pré lim ina ire des obstacles ;

■ la notification  des résultats de ces actions à l'A u to rité  Nationale de l'Aviation

Civile.

8.2.2 Chaque exp lo itant d 'aérodrom e do it désigner au sein de son organisation une entité 

chargée du contrô le  des obstacles.

8.2.3 Une ou p lusieurs procédures relatives au contrô le  des obstacles do ivent être é laborées 

tout en exp lic itant les responsabilités en m atière de contrô le  des obstacles, les acteurs 

déclencheurs, les d ifférentes mesures à entreprendre, le program m e des inspections, 
les équ ipem ents et les moyens utilisés, ainsi que les d ifférents docum ents nécessaires 
pour la bonne app lication  de ces procédures.

8.3 Levers d'obstacles

8.3.1 L 'identification  des obstacles exige une étude techn ique com plète  de toutes les régions 
situées au-dessous des surfaces de lim itations d 'obstacles.

c m
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8.3.2 Le lever in itia ! d 'obstac les d o it être réalisé afin d 'é tab lir une carte représentant une 

vue en plan de l'ensem b le de  l'aérodrom e et de ses environs jusqu 'à la lim ite 

extérieure de la surface con ique (et jusqu 'à la surface horizon ta le  extérieure lorsque 

ce lle-ci est établie), ainsi que des profils de tou tes les surfaces de lim ita tion  d'obstacles.

Les levers techn iques peuvent être com plétés par des photograph ies aériennes et un 
lever photogram m étrique de m anière à identifie r éven tue llem ent des obstacles qui ne 

sont pas d irectem ent visib les à partir de l'aérodrom e.

Une base de données qui sera prise com m e situation in itia le  aux obstacles existants 

sera m ise en place par l'exp lo itan t d 'aérodrom e.

8.3.3 Des levers pé riod iques do ivent être effectués pour s'assurer de la va lid ité  des 

in form ations contenues dans le lever in itia l. Une périod ic ité  m axim ale de 5 ans 

pourra it être adoptée à cet effet.

8.3.4 Des levers supp lém en ta ires do ivent être effectués chaque fois que des changem ents 

signifiants surviennent, notam m ent la m odification  des caractéristiques physiques de 

l'aérodrom e (la longueur, l'a ltitude  ou l'o rien ta tion  d 'une piste...) et l'exécution  d'un 

program m e d 'en lèvem ent d 'obstacles.

8.3.5 Les m odifications apportées aux renseignem ents sur les obstacles à la su ite de ces 

levers do ivent être notifiés au Service d ’ in form ation  Aéronautique (AIP).

8.4 Program m e des inspections v isue lle s

8.4.1 L 'exp lo itant d 'aérodrom e d o it é tab lir un program m e régulier et fréquen t des 

inspections v isuelles de toutes les zones qui en tou ren t l'aérodrom e afin de s'assurer 

que toute construction  ou cro issance nature lle  susceptib le d 'em p ié te r les surfaces de 

lim itation  d'obstacles, soit identifiée  avant qu 'e lle  ne constitue un obstac le aux
opérations aériennes.

8.4.2 Le program m e des inspections de contrô le des obstacles do it dé fin ir les d ifférentes 

zones à inspecter, ainsi que la pé riod ic ité  :

■ des inspections au sein et au voisinage de l'aé rodrom e ;

■ de la surve illance v isuelle des zones sensib les au tour de l'aé rodrom e ;

Chapitre 8. Contrôle des obstacles
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■ de la surve illance v isue lle  des surfaces de lim itations d 'obstac les et de la carte 

d 'obstacle  d 'aérodrom e-OACI type «A».

8.4.3 Ce program m e d 'inspection  do it com prendre égalem ent une observation v isue lle  de 

tous les feux d 'obstacle, aussi b ien sur l'aérodrom e qu'à l'ex té rieu r de l'aérodrom e.

8.4.4 Des mesures correctives do iven t ê tre  prises en cas de fonctionnem ent défectueux des 

feux d 'obstacles qui re lèvent de l'au to rité  de l'exp lo itan t d 'aérodrom e.

8.4.5 Dans le cas d 'un dysfonctionnem ent constaté au niveau des feux d 'obstacles qui ne 

re lèvent pas de l'au to rité  de l'exp lo itan t d 'aérodrom e, un écrit de notifica tion  do it être 

adressé à l'Au to rité  Nationa le de  l'Av iation  Civile.

8.5 Notification à l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile

8.5.1 L 'exp lo itant d 'aérodrom e d o it notifie r à l'ANAC la nature, le propriéta ire , 

l'em placem ent, l'a ltitude  du terra in  naturel, la hauteur des obstacles, ou tou t autre 

renseignem ent supp lém entaire , dans le cas de :

■ l'é rection  d 'un nouvel obstac le  ;

■ la m odification  d 'un obstac le  déjà existant ;

■ l'em p ié tem ent des surfaces de lim itation  des obstacles ou ce lles de la carte 

d 'obstacle  d 'aérodrom e-OACI type « A ».

8.6 Objets situés en dehors des surfaces de limitation d'obstacles

8.6.1 Tout projet de construction envisagé au-delà des lim ites des surfaces de lim itation  

d 'obstacles, et dont la hauteu r dépasse 150 mètres, sera soum is à l'approbation  de 

l'Au to rité  Nationa le de l'A v ia tion  C ivile pour perm ettre une étude aéronautique des 

incidences de cette construction  sur l'exp lo ita tion  des avions.

8.6.2 Dans les zones situées au-delà des lim ites des surfaces de lim itation  d 'obstacles, sont 

considérés com m e obstacles tou t objet d 'une hauteur de 150 m ou plus au-dessus du 

sol, à moins qu 'une étude aéronau tique spéciale ne dém ontre qu 'ils ne constituent pas 
un danger pour les avions.

FIN
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